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COMMUNIQUÉ 
 
 

 
Évaluation des réformes 

Les villes moyennes veulent des bilans d’impacts précis 
 
 
Les maires des villes moyennes et présidents de leurs intercommunalités, réunis en Conseil 
d’administration mercredi 25 juin 2008, ont constaté les premières tendances fiscales qui se dégagent en 
2008 dans le cadre de leur Observatoire des finances. Ces collectivités ont dans leur très grande 
majorité reconduit leurs taux d’imposition en 2008 (la hausse moyenne des taux s’établit à + 0,6 % pour les 
villes et à + 0,2 % pour les groupements).* 
 
Toutefois, la faible évolution des produits et des compensations fiscales (+ 2,6 % dans les villes au lieu de 
niveaux supérieurs à 3 % les années précédentes), l’impact des bases de TP plafonnées, et les baisses 
successives de dotation de compensation de la taxe professionnelle, contribuent à accroître leurs 
inquiétudes.  
 
Ils tiennent à souligner aussi que l’absence de lisibilité budgétaire (fortes évolutions entre les bases 
prévisionnelles et celles notifiées, évolutions du FCTVA, variables du contrat de stabilité…), et les 
conséquences économiques et sociales des réformes de « l’État territorial » en cours (rationalisation 
des échelons déconcentrés, cartes policières, judiciaires, militaires, sanitaires,…) sont particulièrement 
anxiogènes pour leurs territoires. 
 
Le projet de loi de finances pour 2009 va concrétiser des mesures importantes pour les équilibres des 
budgets locaux : modalités de prise en compte des résultats officiels du recensement rénové, réforme 
de la dotation de solidarité urbaine, révision au fil de l’eau des valeurs locatives, nouvelle cartographie de 
la politique de la ville, des dispositifs d’exonérations… 
 
En vue de la tenue du prochain Comité des finances locales et de la Conférence nationale des exécutifs, 
les maires des villes moyennes et les présidents de leurs intercommunalités appellent donc le 
Gouvernement à être loyal, vigilant, et à davantage anticiper l’impact de ces réformes. 
 
 
*  :  r e t r o u v e z  p l u s  d e  d é t a i l s  s u r  c e s  é v o l u t i o n s  s u r  w w w . v i l l e s m o y e n n e s . a s s o . f r  

 
 
 

 
La FMVM 
Association créée en 1988, présidée par Bruno Bourg-Broc, maire de Châlons-en-Champagne, la 
Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la 
population est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ainsi que les présidents des intercommunalités 
à fiscalité propre qui intègrent une ville moyenne. 

La FMVM identifie et étudie les spécificités des villes moyennes et de leurs agglomérations, pôles 
d’équilibre entre les métropoles régionales et les territoires ruraux. Les villes moyennes et leurs 
intercommunalités sont des lieux de convergences et de mobilisation des énergies urbaines et rurales, 
où la qualité de vie constitue un facteur fort d’attractivité. 

Organe de réflexion et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance 
des villes moyennes et de leurs intercommunalités. Paritaire dans ses instances de décision, la FMVM 
compte aujourd’hui 171 adhérents. 
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